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RELATIONS EN MATIÈRE DE DÉFENSE 

Les questions de défense et de sécurité sont des 
aspects fondamentaux des relations canado-américaines, comme en 
témoigne l'étroite collaboration de nos services militaires au 
sein de l'OTAN et du NORAD et nos contacts quotidiens normaux 
La préservation de ces liens a été assurée par la réaffirmation 
de notre association de défense au Sommet de Québec en mars 1985, 
le renouvellement de l'Accord du NORAD en 1986 et la création 
d'organismes comme le NADIBO (Organisation de l'infrastructure - 
nord-américaine de l'industrie de défense) en 1987. On espère 
que ces liens de coopoération contribueront à protéger les 
entreprises canadiennes des mesures législatives protectionnistes 
américaines destinées à préserver les industries du matériel de 
défense. 

La modernisation de la défense aérienne de l'Amérique 
du Nord (NAADM), dont le Canada assume une grande partie des 
frais, et la façon dont le Canada appuie le leadership des 
États-Unis au sein de l'OTAN ont aussi largement contribué à 
donner à notre pays une réputation de partenaire fiable dans le 
domaine de la défense. 

NORAD 

Depuis 1958, le NORAD assure au Canada et aux 
États-Unis une structure de commandement intégré qui leur permet 
de détecter rapidement les attaques aériennes et les attaques de 
missiles balistiques et d'assurer leur défense aérienne et la 
surveillance de l'espace. L'Accord du NORAD, qui concrétise 
cette entente de coopération unique au monde, a été renouvelé 
pour 5 ans lors du Sommet de mars 1986 à Washington. 

Le Canada et les États-Unis se sont engagés dans une 
vaste entreprise de modernisation de la défense aérienne 
nord-américaine. Cette modernisation comporte notamment la mise 
en place du Système d'alerte du Nord, l'établissement de cinq 
stations opérationnelles avancées pour avions de combat dans des 
aérodromes du Nord canadien et l'aménagement de bases 
d'opération dispersées pour les avions AWACS (Système aéroporté 
d'alerte et de surveillance) à d'autres endroits au Canada. Le 
Canada financera une part importante de ce programme et assumera 
une partie des frais relatifs au personnel canadien affecté aux 

opérations AWACS et au système de radars trans-horizon dans le 
cadre de missions du NORAD. Cette modernisation devrait être 
terminée, et les nouvelles installations pleinement 


